
CHAPITRE VI. 

fait la demande, au prix d'achat. 2,606 demandes de 3,200 
sacs de 112 lbs. furent reçues à la ferme expérimentale centrale 
et les résultats suivants ont jusqu'ici été rapportés. La saison 
a été défavorable pour l'orge dans Ontario, Québec et les pro
vinces de l'est, mais la récolte a été meilleure dans le Manitoba, 
la Colombie-Anglaise et les Territoires :— 

R É S U L T A T S D E S E X P E R I M E N T A T I O N S D E L 'ORGE " C A R T E R ' S 
P R I Z E P R O L I E I Q U E " (À D E U X RANGS) E N 1890. 
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P O I D S PAR MINOT. 

Tel que 
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Les résultats ci-dessus nous portent à croire qu'après une 
saison défavorable et le retard apporté, dans plusieurs cas, à 
la semence de l'orge, qu'elle peut être cultivée dans plusieurs 
parties du Canada pour atteindre le poids anglais qui est de 
52 lbs. par minot et au-dessus. 

386 Douze échantillons d'orge ainsi récoltée furent envoyés 
à l'exposition des brasseurs qui eut lieu à Londres en octobre, 
1890, et un rapport spécial fut fait par les juges du concours 
de maltage. Le rapport fut très-satisfaisant. Les juges 
trouvèrent que les échantillons comparaient favorablement avec 
les orges venant de France, de Saale, du Danemark et autres 
parties d'Europe et dirent que si elle était envoyée en bonne 
condition, une grande quantité pourrait être employée dans ce 
pays-là et donnerait satisfaction aux brasseurs et aux consom
mateurs de bière. Ils terminèrent en parlant favorablement 


